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PROCES-VERBAL DES DELIBERATIONS 
DE L'ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE

DU 5 FEVRIER 2024

L’an deux mille vingt-quatre,

Le cinq février, à dix heures,  

Les associés de la société 2M, société à responsabilité limitée au capital de 2 300 euros, divisé 
en 2 300 parts sociales de 1 euro de valeur nominale chacune, se sont réunis en assemblée 
générale extraordinaire, au siège social, sur convocation du Gérant.

Sont présents :

- Monsieur Mehdi OUESLATI, propriétaire de 2 277 parts sociales, 
- Monsieur Fahde DOUHABI, propriétaire de 23 parts sociales, 

Seuls associés de la société représentant la totalité des parts sociales composant le capital de 
la société.

L'assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer.

L’assemblée est présidée par Monsieur Mehdi OUESLATI, en sa qualité de Gérant. 

Le Président ainsi désigné met à la disposition des associés : 

- le rapport du Président, 
- le texte des résolutions proposées à l’assemblée. 

Le Président déclare que les documents et renseignements prévus par les dispositions 
législatives et réglementaires ont été adressées aux associés ou tenues à leur disposition au 
siège social pendant le délai fixé par lesdites dispositions. 

L'assemblée lui donne acte de cette déclaration.

Le Président rappelle que l'assemblée est appelée à délibérer sur l'ordre du jour suivant :

- Modification de l’article 8 des statuts sous condition suspensive, 
- Pouvoirs pour les formalités. 

Puis, le président déclare la discussion ouverte.



Personne ne demandant la parole, le président de séance met successivement aux voix les 
résolutions inscrites à l'ordre du jour :

PREMIERE RESOLUTION

L’assemblée générale, connaissance prise du projet de cession de 23 parts sociales 
appartenant à Monsieur Fahde DOUHABI au profit de Monsieur Mehdi OUESLATI, décide de 
modifier comme suit l'article 8 des statuts, pour tenir compte de la nouvelle répartition des 
parts, sous la condition suspensive de la réalisation définitive de la cession :

« Article 8. Capital social 

Le capital social est fixé à la somme de 2 300 euros. 

Il est divisé en 2 300 parts égales d’un montant de 1 euro de valeur nominale chacune, 
intégralement souscrites et libérées, numérotées de 1 à 2 300, attribuées en totalité à 
Monsieur Mehdi OUESLATI. »

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

DEUXIEME RESOLUTION

L’assemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent 
procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales.

Cette résolution est adoptée à l'unanimité.

L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la parole, la séance est levée.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal qui a été signé après lecture par 
les associés.



1 allée des Atlantes -  28000 Chartres 
Téléphone : 02 37 91 67 70

www.cjc-avocats.com
selarl au capital de 165 000 € - 324 116 912 RCS Chartres  -  Barreau de Chartres

2M
SARL au capital de 2 300 €

Siège social : 8 rue du Grand Faubourg
28000 CHARTRES

902 235 811 RCS CHARTRES

STATUTS MIS A JOUR LE 5 FEVRIER 2024


























